
 

 
Direction des Ressources Humaines 
Gestion Administrative et Réglementaire 

             Mademoiselle   ////// 
             ACC12 

      S/c de monsieur le Chef d'Etablissement 
             S/c de Monsieur le DGP 

Votre correspondant : 
 

le 10 mai 2001 
 
 

 

OBJET : complément Poste. 

Par courrier en date du 2 mai 2001 » vous souhaitez une révision de votre complément 
poste. 
Compte tenu de la possibilité offerte par la loi du 2 juillet 1990, relative à 
l'organisation du service public de La Poste et des Télécommunications, d'employer 
des agents contractuels sous convention collective, il existe  La Poste deux régimes 
juridiques différenti avec des logiques de rémunération différentes: 

      - le régime juridique des fonctionnaires qui est fixé unilatéralement par le 
      statut de la fonction publique et les statuts particuliers à chaque corps; 
      - le régime des contractuels qui est comme dans toutes les entreproes, 
      conventionnel et dont les règles de rémunération sont fixées avec les 
      partenaires sociaux dans le cadre de la Convention Commune à La Poste et à 
      France-Télécom, notamment par les accords salariaux. 

 
De part leur nature, ces régimes comportent de nombreuses différences et ne peuvent 
donc être comparés (régime de retraite, différences d'assiette et de taux de 
cotisations sociales). 
Ainsi, le complément Poste est fixé pour les fonctionnaires par décision du Président 
de La Poste et pour les contractuels par les accords salariaux annuels. D'importantes 
revalorisations ont d'ailleurs eu lieu ces dernières années. 
De même, les modalités de versement sont différentes : les agents contractuels 
perçoivent la totalité de leur complément poste sous forme  de versements mensuels 
réguliers d'un même montant alors que les fonctionnaires (jusqu'au niveau II.2) en 
perçoivent une partie sous forme de versements mensuels réguliers d'un même 
montant et l'autre partie sous forme de deux versements dans l'année, 

respectivement en février et septembre. 
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